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Introdug ion

1 .1 L'article 14 du Statut du personnel stipule que les traitements ,
indemnites et primes des fonctionnaires du FIPOL, ainsi que les conditions d e
leur octroi, correspondent dans toute la mesure du possible, sauf disposition s
contraires du Statut, au regime commun des Nations Unies tel qu'il es t
applique par l'Organisation maritime Internationale (OMI) . Par consequent, les
modifications apportees au Statut et au Reglement du personnel de 1'OM I
doivent titre reprises dans le Statut et le Reglement du personnel du FIPOL ,
compte tenu des adaptations necessaires .

1 .2 L'Administrateur prescrit les amendements au Reglement du personne l
du FIPOL qui sont n6cessaires pour 1'application du Statut du personnel et le s
communique a I'Assembl6e (article 28 du Statut du personnel) .

1 .3 Les modifications apportees au Statut et au Reglement du personnel d e
l'OMI depuis la 15eme session de 1'Assembl6e du FIPOL ont 6te d6crites par l e
Secr6taire general de l'0MI dans les documents de 1'OMI C 69/12(d)/Add .1 ,
C 70/20 et C 70/21 . Elles concernent les contributions du personnel et l e
bareme de la remuneration consid6ree aux fins de la pension pour le s
administrateurs et les fonctionnaires de rang superieur, ainsi que les bareme s
des traitements, les indemnites pour charges de famille et les indemnites pou r
frais d'etudes de toutes les cat6gories de personnel .

2

	

Bar&Me d traitemVnts_ftg administrat2urs et des fonctiQnnairep de rang
superieur

2 .1 A sa session de 1992, 1'Assemblee g6n6rale des Nations Unies a approuv 6
une recommandation de la Commission de la fonction publique international e
(C>'PI) visant l'incorporation de plusieurs classes d'ajustement dans le barem e
des traitements de base applicable aux administrateurs et aux fonctionnaire s
de rang superieur, avec effet 8 compter du ler mars 1993 . Pour Londres, cett e
incorporation n'a aucune incidence sur la r6mun6ration ; alors que le s
traitements de base ont augments de 6,9 % environ, le montant de 1'ajustemen t
a diminu6 dans les memes proportions .
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2 .2 Avec P autorisation prealable du Conseil de 1'OMI, le Secretaire genera l
de 1'OMI a applique le nouveau bareme des traitements des administrateurs e t
des fonctionnaires de rang superieur a compter du ter mars 1993 .

2 .3 L'Administrateur a applique le nouveau bareme des traitements de base a
compter du ler mars 1993 . Ce bareme, qui est reproduit a 1'annexe 1 du present
document, constitue la nouvelle annexe A du Reglement du personnel du FIPOL .

3

	

Bar6me des contribut-lions du personnel ap plicable

	

x administrateurs e t
foncsiannaires de rang smR6rieiar

3 .1 Le bareme des contributions du personnel est fonde sur une moyenn e
ponderee des impots nationaux sur les revenus dans les Sept pays ou son t
situes les sieges des organisations du systeme des Nations Unies . Ce s
contributions sont utilisees - par application, inverse sur les traitement s
nets - pour obtenir les traitements bruts du personnel de la categorie de s
administrateurs et des categories superieures . A cote du bareme revise de s
traitements de base des administrateurs et des fonctionnaires de ran g
superieur (voir paragraphe 2 ci-dessus), 1'Assemblee generale de s
Nations Unies a adopte un nouveau bareme des contributions des membres d u
personnel de ces categories n'ayant ni conjoint ni enfant a charge avec effe t
a compter du ter mars 1993 .

3 .2 Avec P autorisation prealable du Conseil de P OMI, le Secretaire genera l
de P OMI a applique ce nouveau bareme des contributions des administrateurs e t
des fonctionnaires de rang superieur a compter du ler mars 1993 .

3 .3 L ' Administrateur a applique le nouveau bareme correspondant de s
contributions du personnel a compter du ler mars 1993 . Ce bareme, qui es t
reproduit a 1'annexe II du present document, constitue la nouvelle annexe B d u
Reglement du personnel du FIPOL .

4

	

Barime de la remuneration cons-ldir-
administlateurs et de,s,fonctionnaires !3y "ng superieu r

4 .1 Le bareme de la remuneration consideree aux fins de la pension de s
administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur sert a calculer les
cotisations au Fonds de prevoyance du FIPOL . 11 est soumis a un systeme
d'ajustement approuve par 1'Assemblee generale des Nations Unies et appliqu e
par la CFPI . Dans le contexte du procede d ' ajustement approuve, la CFPI a
publie un nouveau bareme de la remuneration consideree aux fins de la pensio n
des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur, a compter du
ler novembre 1992 . L'augmentation de la remuneration consideree aux fins de l a
pension s'eleve a environ 4,5 % .

4 .2 Avec 1'autorisation prealable du Conseil de 1'OMI, le Secretaire genera l
de 1'OMI a applique ce nouveau bareme de la remuneration consideree aux fin s
de la pension des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur a
compter du ler novembre 1992 .

4 .3 L ' Administrateur a applique le nouveau bareme correspondant de l a
remuneration consideree aux fins de la pension a compter du ler novembre 1992 .
Ce bareme, qui est reproduit a l'annexe III du present document, constitue l a
nouvelle annexe H du Reglement du personnel du FIPOL .
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In mnit6 pour charges de

	

n lle des administrateur s et. d
fonctionnaires de rang superi"ur

5 .1 A sa session de 1992, 1'Assemblee generale des Nations Unies a approuv e

une recommandation de la CFPI visant a accroitre l'indemnite pour enfant a
charge et pour personnes non directement a charge qui est versee au x

administrateurs et fonctionnaires de rang superieur .

5 .2 Avec 1'autorisation prealable du Conseil de 1'OMI, le Secretaire genera l

de 1'OMI a releve cette indemnite des administrateurs et des fonctionnaires d e

rang superieur a compter du ler janvier 1993 .

5 .3 L'Administrateur a modifie la disposition IV .11 du Reglement du personnel

du FIPOL de maniere a tenir compte des recommandations de la CFPI . Le texte

revise de cette disposition est reproduit a 1'annexe IV .

6

	

Bar6me

	

traitements

	

agents

	

vi

	

x

6 .1 Le bareme des traitements des agents des services generaux fait l'obje t

d'ajustements interimaires conformement aux recommendations de la CFPI . Ce s

ajustements sons fondes sur la moyenne du mouvement de l'indice des prix d e
detail au Royaume-Uni (RPI) et de P indice des salaires moyens du Royaume-Un i

(AEI) . Les ajustements interviennent le premier jour du moil suivant celui ou

l'indice moyen du RPI et de P AEI a depasse de 5 % ou plus le niveau auquel i t

se trouvait lors de 1'ajustement precedent . Si le mouvement de cet indic e
n'atteint ni ne depasse le chiffre de 5 % en une annee, it est procede a
P ajustement interimaire sur une base annuelle . L'augmentation des traitement s

nets correspond a 94 % du mouvement de l'indice moyen .

6 .2 Conformement a ce mecanisme, le bareme des traitements des agents de s
services generaux devait titre releve le ler septembre 1992 . L'accroissement a

ete de 3,8 % . 11 a ete applique dans le cadre de 1'OMI a compter du

ler septembre 1992 .

6 .3 L'Administrateur a introduit le nouveau bareme correspondant de s
traitements des agents des services generaux du FIPOL a compter du
ler septembre 1992 pour tenir compte des relevements adoptes dans le cadre de

l'OMI . Ce bareme qui est reproduit a 1'annexe V du present document constitu e
la nouvelle annexe E du Reglement du personnel du FIPOL a compter du

ler septembre 1992 .

6 .4 Un nouveau bareme des contributions du personnel de la categorie de s

services generaux a ete applique par l'Administrateur a compter du

ler janvier 1992 (comme cela etait indique a la section 7 du documen t
FUND/A .15/22) . Ce nouveau bareme a entraine une diminution des traitement s
brats/consideres aux fins de la pension pour certaines classes et certain s

echelons . A titre de mesure interimaire, les traitements bruts figurant dans

le bareme applicable a compter du ler septembre 1991 ont ete retenus aux fin s
du calcul de la pension des fonctionnaires recrutes avant le
ler septembre 1992 . Le tableau joint a l'annexe VI fait ressortir les classe s
et echelons concernes .
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Inagmnite pp_lxr _qharges_ de famille desaaentg_des services generaux

7 .1 Conformement a la methodologie approuvee par la CFPI, l'indemnite pou r
enfant a charge des agents des services generaux a ate portee de £541 a £56 2
(net) par an, avec effet a compter du ler septembre 1992 .

7 .2 Avec 1'autorisation prealable du Conseil de 1'OMI, le Secretaire genera l
de 1'OMI a releve l'indemnite pour charge de famille des agents des service s
generaux avec effet a compter du ler septembre 1992 .

7 .3 L'Administrateur a introduit la nouvelle indemnite correspondante pou r
charges de famille a compter du ler septembre 1992 . L'indemnite revisee es t
indiquee a 1'annexe E du Reglement du personnel du FIPOL qui est reproduit a
l'annexe V du present document .

8

	

Indemnite PQ-Ur_ ,frpir d'etudes

8 .1 A sa session de 1992, l'Assemblee generale des Nations Unies a approuv e
une recommandation de la CFPI visant a accroitre le montant maximal des frais
d'etudes qui pouvaient titre pris en consideration, le montant maximal d e
1'indemnite payable au fonctionnaire, ainsi que le plafond prevu pour le s
frais de pension dans certaines monnaies .

8 .2 Avec P autorisation prealable du Conseil de P OMI, le Secretaire genera l
de 1'OMI a applique les recommandations en question avec effet a compter de
1'annee scolaire en tours au ler janvier 1993 .

8 .3 L'Administrateur a modifie la disposition IV .10 du Reglement du personne l
de maniere a tenir compte des recommandations de la CFPI . Le texte revise de
cette disposition est reproduit a 1'annexe VII .

9

	

M

	

r

	

'A m l6

	

invi

	

Prendre

L'Assemblee est invitee It prendre note des renseignements donnas dans l e
present document .
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NouyelIg Annexe A du ReglemC&L-jdM Rersonne l

bareme des traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieu r

(Montants annuels bruts et equivalents nets apres deduction des contributions du personnel )

(en dollars des Etats-Unis )

(Entree en vigueur : ler mars 1993 )

Echelons

Classes I II III IV V VI VII VIII II I II III IIII Illy IV

P .1 33217 34580 35910 37256 38600 39944 41292 42636 43980 45337
Nat F 24949 25744 26537 27331 28124 28917 29712 30505 31298 32092
Not C 23565 24299 25028 25758 26486 27215 27945 28674 29402 30130

P.2 44351 45779 ' 47226 46675 50173 51572 53021 54468 55953 57453 58953 60456
Net F 31517 32344 33169 33995 34820 35646 36472 37297 38124 38949 39774 4060 1
lint C . 29603 30359 31110 31862 32614 33366 34118 34669 35620 36367 37114 37862

P.3 55753 57431 59111 60787 62467 64145 65839 67550 69259 70970 72680 74389 76098 77807 79519
Nat F 38014 38937 39861 40783 41707 42630 43553 44477 45400 46324 47247 48170 49093 SM16 50940
Yat C 35520 36356 37192 38027 38864 39699 40538 41380 42220 43062 43904 44744 45585 46426 47266

P .4 69020 70843 72661 74480 76302 18120 79941 81794 83649 85502 87355 89213 91066 92921 9477 5
Net F 45271 46255 47231 48219 49203 50185 51168 52151 53134 54116 55098 56083 57065 58048 5903 1
Nat C 42103 43000 43894 44789 45686 46580 47416 48363 49249 50135 51021 51909 52795 53681 5456 7

P .5 84528 86430 88332 90234 92136 94036 95938 97840 99740 101613 103612 105548 107487
Net F 53600 54608 55616 56642 57632 58639 59647 60655 61662 62670 63678 64685 65693
9atC 49669 50519 51486 52397 53306 54214 55123 56033 56941 57794 58640 59484 60329

D .1 96315 98417 100529 102667 104810 106952 109094 111237 113377
Nat F 59947 60961 62075 63187 64301 65415 66529 67643 6875 6
Net C 55304 56308 57296 58228 59162 60096 61030 61964 6289 7

D .2 109444 111946 114448 116948 119450 121952
Net F 66711 68D12 69313 70613 71914 73215
Not C 61183 62213 63364 64454 65545 66636

SSG 134454
Net F 79716
Nat C 7208 7

SGA 148296 •+ ► ~
Nat

	

F 86914

Not

	

C 78122

F = Fonctionnaires ayant un conjoint a charge ou un enfant a charge .
C = Fonctionnaires W avant ni conjoint 6 charge ni enfant a charge .
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ANNEXE I I

Nouvelle annexe 8 du Realement du aeragnne l

Bareme des contributions du personnel pour les administrateur s

et fonctionnaires de rang sup6rieu r

(Entree en vigueur : ler mars 1993 )

a) Taux de contribution utilises pour determiner la remuneration consid6r6e aux fins de la pension et l e

montant des pension s

Montant total soumis & retenue

	

Pourcentag e

(en dollars des Etats-Unis)

	

(entree en vigueu r

ler mars 1991 )

Premiere tranche de 15 000 dollars par an 4, 0

Tranche suivante de 10 000 dollars par an 20,0

Tranche suivante de 10 000 dollars par an 25,0

Tranche suivante de 20 000 dollars par an 29,0

Tranche suivante de 20 000 dollars par an 32, 0

Tranche suivante de 20 000 dollars par an 35, 0

Tranche suivante de 30 000 dollars par an 37, 0

Au-dela 39, 0

b) Taux de contribution servant a determiner les traitements bruts de base et les montants bruts utilises pou r

calculer les versements & la cessation de servic e

Montant total soumis & retenue

	

Fonctionnaire ayant un conjoint

	

Fonctionnaire W ayant ni conjoin t

(en dollars des Etats-Unis)

	

a charge ou un enfant a charge

	

a charge ni enfant & charg e

(entree en vigueur :ler avril 1988) (entree en vigueur:ler mars 1993 )

(y)

	

M

Premiere tranche de 15 000 dollars par an 13,0 17, 1

Tranche suivante de 5 000 dollars par an 31,0 34, 2

Tranche suivante de 5 000 dollars par an 34,0 38, 4

Tranche suivante de 5 000 dollars par an 37,0 41, 7

Tranche suivante de 5 000 dollars par an 39,0 43, 7

Tranche suivante de 10 000 dollars par an 41,0 45, 8

Tranche suivante de 10 000 dollars par an 43,0 48, 1

Tranche suivante de 10 000 dollars par an 45,0 50, 2

Tranche suivante de 15 000 dollars par an 46,0 50 1 8

Tranche suivante de 20 000 dollars par an 47,0 52, 2

Au-del& 48,0 56,4

AR *
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Nouvelle annexe H du Reglgment du personne l

REMUNERATION CONSIDEREE AUX FINS DE lA PENSION DES ADMINISTRATEURS ET DES FONCTIONNAIRES DE RANG SUPERIEU R
(en dollars des Etats--Unis)

(Entree en vigueur : ler novembre 1992 )

Echelons
Classes

	

SI

	

III

	

IV

	

V

	

VI

	

VII

	

VIII

	

IX

	

X

	

XI

	

XII

	

XIII

	

XIV

	

XV

P•1 38599 39924 41097 42294 43613 44796 46214

P•2 49223 50796 52285 53882 55477 56932 58517

y

	

P .3 60902 62794 64621 66365 68164 69940 71832
r

PA 74327 76297 78255 80121 82150 84103 86088

P .5 90409 92481 94465 96487 98581 100523 102592

0 .1 101845 104153 106509 108818 111181 113525 11579 4

D .2 115512 118285 120898 123612 126387 129224

SGA 138080 •

SSG

	

' 149236

4BO62 49621 5104 4

60377 62137 63728 64962 66222

74095 75579 77578 79045 80789 82595 84441 8632 9

86289 90309 92451 93880 95902 97967 100077 10223 3

104980 107117 109122 111165 113245 11536 4

116109 120469
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ANNEXE IV

AMENDEMENT A LA DISPOSITION IV .I I
DU REGLEMENT DU PERSONNEL

(Les modifications sont soulignees )

DISPOSITION IV .I I

Indemnit6s

	

charges

	

i 1

a)

	

Les administrateurs et les fonctionnaires de rang superieur ont droit au x

indemnites pour charges de famille ci-apres :

i) 1 270 dollars par an pour chaque enfant a charge, si ce n'est que s i

le fonctionnaire n'a pas de conjoint a charge, it n'est pas vers e

d'indemnite pour le premier enfant a charge qui permet de beneficie r
du taux de contribution du personnel applicable aux fonctionnaire s

ayant des personnel a charge . Lorsqu'un enfant a charge est reconnu

par le Secretaire general, sur la base d'attestations medicales ,
comme etant physiquement ou mentalement handicaps de fawn
permanente ou pour une periode qui sera vraisemblablement de longu e

duree, l'indemnite est de 2 5S Q dollars par an ; toutefois, dans le s

cas ou le fonctionnaire n'a pas de conjoint a charge et ou 1'enfan t

en question lui permet de beneficier du taux de contribution d u

personnel applicable a un fonctionnaire ayant des personnes a
charge, it est verse une indemnite de 1 270 dollars par an . Pour le s
frais engages dans certains lieux d'affectation, l'indemnite es t
calculee en monnaie locale conformement aux procedures etablies pa r

1'Administrateur .

ii) Quand le fonctionnaire n'a pas de conjoint a charge, une indemnite

unique de 450 dollars par an pour l'une des personnes ci-apres, s i

elle est a la charge de 1'interesse : pare, mere, frere ou soeur .

b)-h) [sans changement] .
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Nouvelle annexe E du R' lement d personnel

AGENTS DES SERVICES GENERAUX - TRAITEMENTS
(NONTANTS ANNUELS BRUTS ET EQUIVALENTS NETS APRES DEDUCTION DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL )

(en iivres sterling )
(Entree en vigueur : ler septembre 1992 )

Echelon s
Classes

I II III IV V VI VII VIII IX X

0 .1

	

Bnit 11266 11738 12211 12686 13161 13634 14107 14583 15058 15536
Net 8882 9238 9593 9949 10305 10660 11015 11372 11727 12083

0.2

	

Brut 12683 13213 13745 14275 14805 15338 15872 16407 16940 17474
]let 9947 10345 10743 11141 11538 11936 12334 12732 13130 13527

0.3

	

Brut 14275 14868 15466 16066 16663 17262 . 17660 18460 19062 19664
Net' 11141 11586 12031 12478 12923 13369 13815 14261 14706 15152

0 .4

	

Brut 16064 16734 17404 18075 18748 194244 20097 20772 21446 22124
Net 12477 12976 13475 13975 14474 14974 15472 15972 16471 16970

2
0 .5

	

Brut 18073 18826 19582 20337 21092 21847 22607 23367 24128 2488 8
Net 13974 14532 15091 15650 16208 16767 17325 17884 18443 1900 2

0 .6

	

Brut 20337 21183 22029 22881 23732 24584 25435 26287 77144 28002
C

Net 15650 16276 16901 17527 18153 18778 19404 20030 20656 2128 2

0,7

	

Brut 22885 23840 24794 25748 26704 27665 28625 29584 30547 3151 1
Net 17530 18231 18933 19634 20334 21036 21737 22437 23140 23841

0.8

	

Brut 25748 26820 2IB95 28971 30048 31126 32208 33292 34376 3546 0
W 19634 20420 21204 21990 22776 23562 24346 25132 25918 26704 [

z
Les differences d`echelons a 1'interieur dune Mime cTasse correspondent aux augmentations annuelles de traitement accordees lorsque les

v
~

services de l'interesse donnent satisfactio n

Indemnites pour chargefamille Montant net par a n
Conjoint a charge
Premier enfant a

. . . . . . . . . .
charge dans

. . . . . . . . . .
le cas d'un

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
fonctionnaire marie

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . £

	

430 w

Premier enfant a charge dans le cas d'un fonctionnaire celibataire ,
. . . . . . . . . . . . . . .

veuf ou divorce . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
£

	

562
£ 1098

par enfant, a partir du deuxieme enfant a charge	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . £

	

562
Personne indirectement a charge (dans

	

le cas ou it

	

n'y a pas de conjoint a charge, pour pere, mere,

	

frere ou soeur a charge) . . . WantPrim

	

de cannai

	

sauces lin ui i

	

ues

	

(a incTure dans la remuneration consideree aux fins de la pension) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . #

	

61 3
Indemnite de non ,-resident

	

(a inclure dans is remuneration consideree aux fins de la pension )
pour les fonctionnaires recrutes avant le ler septembre 1983	 £

	

225
pour les fonctionnaires recrutes apres le ler septembre 1983	 N6ant



C n
rnm
C1
K

Nouvelle annexe du R6glement_du personne l

AGENTS DES SERVICES GENERAUX - TRAITEMENT S

(MONTANTS ANNUELS BRUTS APPLICABLES AUX FONCTIONNAIRES QU I

SONT ENTRES EN FONCTIONS AVANT LE ler SEPTEMBRE 1992* )

(en livres sterling )

Classes Echelons

I

	

II

	

III

	

IV

	

V

	

VI

	

VII

	

VIII IX X XI

G .1 Brut 	
'

	

- - -

G .2 Brut -

	

-

	

-

	

-

	

-

	

- - -

G .3 Brut -

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-

	

- - - -

G .4 Brut -

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-

	

- -

G .5 Brut -

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-

	

- - -

G .6 Brut -

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-

	

- 27172 28114 29056

	

H

G .7 Brut 	 27744

	

28799

	

29853 30911 31966 3302 1

G .8 Brut -

	

-

	

27997

	

29180

	

30362

	

31545

	

32727

	

33909 35092 36275 37456

*

	

L'appiication du bareme revise des contributions du personnel a entraSne, pour les echelons IX a XI de la classe G .6, les echelons VI a XI de

	

x
C7

la classe G.7 et les echelons III $ XI de la classe G .8, une reduction des traitements bruts par rapport a ceux qui etaient prevus dans l e

bareme des traitements anterieur qui etait entr6 en vigueur le ler septembre 1991 . S'agissant de ces classes et de ces echelons, les

	

r +

traitements bruts indiques ci-dessus, qui sont entres en vigueur le ler septembre 1991, devraient titre maintenus pour le calcul de s

cotisations et des prestations aux fins de la pension pour les fonctionnaires qui sont entres en fonctions avant le ler septembre 1992 .

	

o

Toutefois, pour le calcul des versements a la cessation de service, les traitements bruts revises, qui sont entres en vigueur l e

ler septembre 1992, sont applicables .
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ANNEX_ VI I

AMENDEMENT A LA DISPOSITION IV .10 DU REGLEMENT DU PERSONNEL

(Les modifications sont soulignees )

DISPOSITION IV .1 0

Indemnite Vqur frais d'etude s

Definitions

a) [sans changement ]

Conditions d'octroi

b) - c)

	

[sans changement ]

Montant de l'indemnite

d)

	

Lorsque 1'enfant frequente un etablissement d'enseignement situe e n

dehors du lieu d'affectation, le montant de l'indemnite est le suivan t

i) si 1'enfant est pensionnaire dans 1'etablissement, 75 `b de s

frais de scolarite et de pension, la somme ne pouvant depasse r

9 750 dollars par an ;

ii) si 1'enfant nest pas pensionnaire dans 1'etablissement ,
2 450 dollars plus 75 % des frais de scolarite, la somme n e

pouvant depasser 9 750 dollars par an .

e)

	

Lorsque 1'enfant frequente un etablissement d'enseignement situe au lie u

d'affectation, l'indemnite est egale a 75 % des frais de scolarite, l a

somme ne pouvant depasser 9 750 dollars par an .

f) - g) : [Sans changement] .

Voyage s

h) [sans changement ]

Enseignement de la langue maternell e

i) [sans changement ]

Demandes d'indemnite

j) [sans changement ]

Monnaie local e

k) [sans changement ]
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ANNEXE VI I
Page 2

Indemnite speciale pour frais d'etudes (enfants handicapes )

1)

	

[sans changement ]

M)

	

Le montant de 1'indemnite est egal a 100 % des frais d'education
effectivement engages jusqu'a concurrence d'un maximum de 13 000 dollar s
par an . Si 1'enfant handicaps peut pretendre a 1'indemnite ordinaire pou r
frail d'etudes, le montant total payable au titre des deux type s
d'indemnite ne peut depasser 13 000 dollars par an . Les "frai s
d e education" remboursables au titre de 1'indemnite speciale pour frai s
d'etudes comprennent les depenses faites pour obtenir un programm e
educatif conqu de fagon a repondre aux besoins de 1'enfant handicaps et a
lui permettre d'acquerir le maximum d'autonomie fonctionnelle . Les
depenses relatives au materiel special indispensable a la reeducation
d'un enfant handicaps peuvent titre remboursees, si elles ne sont pas pa r
ailleurs couvertes par une assurance maladie, a concurrence d'un maximum
de 1 000 dollars par an .

n) - r) [sans changement] .
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